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Quand deux salariés font la même faute, faut-il sortir le même carton rouge ? 

Spoiler : pas forcément ! La Cour de cassation (17 sept. 2025, n° 23-22.456) vient de rappeler
qu’un employeur peut sanctionner différemment deux salariés pour une même faute... si la
différence est objectivement justifiée. 

P E U T - O N  V R A I M E N T  S A N C T I O N N E R  D I F F É R E M M E N T  D E U X  S A L A R I É S  I M P L I Q U É S
D A N S  L A  M Ê M E  F A U T E  ?  

2
Pas jusqu’à l’arbitraire ! 
L’employeur reste tenu par 3 limites : 

1. Pas de discrimination (âge, sexe, syndicat, religion, etc.) : 
2. Pas de détournement de pouvoir (ex : sanction “pour l’exemple” ou par vengence) ; 
3. Proportionnalité entre la faute et la sanction. 

3 Q U E  R E T E N I R  P O U R  S É C U R I S E R  S A  P O L I T I Q U E  D I S C I P L I N A I R E  ?  

Chaque décision disciplinaire doit être documentée : faits reprochés, rôle précis du
salarié, éléments de comparaison, justification de la proportionnalité. 

Votre avocat vous guide à chaque étape pour prendre une décision juste, équilibrée et
juridiquement sûre. Parlons-en !

L’employeur dispose d’un pouvoir d’individualisation des sanctions. Autrement dit, il peut
tenir compte du rôle, du degré d’implication, de l’ancienneté, du contexte ou encore, de
la réactivité de chaque salarié. 

En cas de contestation, le juge vérifiera que la différence de sanction est logique,
cohérente et motivée.

Oui, absolument ! 

→ La clé : la traçabilité et la motivation


